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COMPTE – RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2017 

 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 
Administration générale  
 

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 22 juin 2017 

1) Groupement de commande – Achat de  panneaux électroniques 

2) Délibération actant le changement de nom de la Communauté des Marches du Perig’Or 

Limousin en Communauté de Communes Périgord-Limousin 

Finances 
 

Etat d’avancement des préconisations de la Chambre Régionale des Comptes 

3) Approbation du rapport de la CLECT – Attribution de compensation définitives 

4) Annulation de la délibération N°2016 -12-12 portant décision d’institution d’une régie de 

recettes 

Urbanisme/Voirie/Aménagement 
 

5) Règlement intérieur du Marché hebdomadaire 

6) Ouvertures des commerces le dimanche 

7) Instauration du principe de redevance réglementée pour des chantiers provisoires 

8) SDE 24 : Projet d’éclairage Public – création des VRD – Zone des Marimonts 

9) Voirie – Convention relative au curage des fossés et au fauchage 

10) RPQS du SPANC 2016 

Cinéma 

 
11) Convention entre le festival International du fil d’histoire de PESSAC et le cinéma Le Clair de 

THIVIERS 

Ressources Humaines 
 

12) Participation employeur contrat de prévoyance – Maintien de salaire à compter du 1er janvier 

2018 

Subvention aux associations 
 

13) Modification attributive de subvention - Association Comité Foie Gras et Truffes du Pays 

Thibérien  

14) Proposition de subvention Association AB Sports  

15) Demande de financement Cycle Piscine Ecole de Saint Pierre de Côle : 

 
Questions diverses 
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Administration générale 

 
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 22 juin 2017 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du 22 juin 2017 et le soumet à 
l’assemblée pour approbation.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 18 voix Pour, 2 Abstentions, ADOPTE le compte – rendu 
du Conseil Municipal du 22 juin 2017. 
 

 
1) Groupement de commande – Achat de  panneaux électroniques 

 

La communauté de communes des Marches du PériG’or Limousin ainsi que ses communes membres 

ont décidé de s’unir afin d’acheter de façon mutualisée des panneaux électroniques.  

Les membres visés en annexe souhaitent constituer un groupement de commandes conformément à 

la réglementation des marchés publics en vigueur. 

Aussi, ils ont décidé de conclure une convention constitutive de ce groupement. (Ci-joint). 

S’agissant des communes membres de ce groupement, une délibération prise en conseil municipal 

devra autoriser leur maire respectif à signer la présente convention. Cette délibération devra ensuite 

être transmise à la communauté de communes des Marches du PériG’or Limousin désignée en tant 

que coordonnateur du groupement. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur l’adhésion à ce 

groupement de commande et  de l’autoriser à signer la convention d’adhésion à ce groupement de 

commande. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

- AUTORISE  la constitution d’un groupement de commandes auquel la commune de Thiviers 

adhère, 

- ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes achat de 

panneaux électroniques ci-joint, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents, 

- ACCEPTE que la Communauté de communes soit désignée comme coordonnateur du 

groupement ainsi formé, 

 

2) Délibération actant le changement de nom de la Communauté des Marches du Perig’Or 

Limousin en Communauté de Communes Périgord-Limousin.  

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération de la Communauté de communes des Marches du PériG’or 

Limousin du 9 février 2017, actant le changement de nom de la communauté de communes, celui-ci 

étant trop long et mal compris des différents publics.  

Aussi, le conseil communautaire dans sa séance du 9 février 2017 a modifié le nom de l’établissement 

comme suit :  

Communauté de communes Périgord-Limousin.  

Les modifications statutaires seront effectives dès la prise de l’arrêté préfectoral.  

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur le changement de 

nom de la communauté de communes.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 18 Pour, 2 Contre : 

 

- APPROUVE le changement de nom de la Communauté de Communes des Marches du Périg’Or 

Limousin en Communauté de Communes Périgord-Limousin. 

 

 

Finances 
 
 
Etat d’avancement des préconisations de la Chambre Régionale des Comptes 

Monsieur le Maire présente en séance son rapport concernant l’état d’avancement des préconisations 
de la Chambre régionale des comptes.  
Le Conseil municipal a pris acte des préconisations de la Chambre Régionale des Comptes. 
 
 

3) Approbation du rapport de la CLECT – Attribution de compensation définitives 

 

Monsieur le Maire rappelle que la Commission locale d’évaluation des charges transférées a adopté le 

22 août 2017 l’évaluation définitive des charges transférées relative à la voirie et à l’urbanisme.  

 

Conformément à la réglementation, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir 

se prononcer sur le rapport de CLECT ci-joint.   

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le rapport de la CLECT ci-joint, 

- AUTORISE  M. le Maire ou son représentant à remplir toutes les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

4) Annulation de la délibération N°2016 -12-12 portant décision d’institution d’une régie de 

recettes 

 

Monsieur le Maire propose d’annuler cette délibération portant l’institution d’une régie de recettes 

car son contenu est mal rédigé et qu’elle ne permet pas de mettre en place un fonds de caisse 

nécessaire au bon fonctionnement de la régie.  

Par souci d’efficacité et de réactivité, monsieur le Maire a pris une décision dans le cadre de ses 

délégations afin de créer une régie de recettes.  

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur l’annulation de la 

délibération N°2016 -12-12 portant décision d’institution d’une régie de recettes. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- ANNULE la délibération n°2016-12-12 portant décision d’institution d’une régie de recettes. 
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Urbanisme/Voirie/Aménagement 
 

5) Règlement intérieur du Marché hebdomadaire 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de règlement du marché 

hebdomadaire ci-joint. 

 

Après examen, il demande aux membres du Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur ce 

règlement de marché.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE le règlement intérieur du marché hebdomadaire tel que décrit dans la pièce jointe. 

 

6) Ouverture des commerces le dimanche 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la réglementation permet aux commerces d’être 

ouvert les dimanches. Cependant, ces ouvertures sont plafonnées à 12 dates par année et selon un 

calendrier arrêté par délibération du Conseil municipal.  

 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose les dates suivantes pour l’année 2018 : 

 

14 janvier – 01 avril – 29 avril – 20 mai – 27 mai -17 juin – 01 juillet – 09 septembre – 28 octobre – 25 

novembre – 23 décembre – 30 décembre 

 

Après examen, il demande aux membres du Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur cette 

proposition.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE les dates d’ouverture des commerces le dimanche tels que décrites ci-dessus. 

 

7) Instauration du principe de redevance réglementée pour des chantiers provisoires 

 
La Mairie de THIVIERS, conformément au décret n°2015-334 du 25 mars 2015  a fixé une redevance 
d’occupation du domaine public. Afin de compléter notre régime de redevance vis-à-vis des 
concessionnaires, il est possible de fixer une redevance d’occupation du domaine public (RDOP) pour 
chantier provisoire. Cette redevance complète la RDOP.  
Monsieur le Maire propose au Conseil de :  
• De décider d’instaurer la dite redevance pour l’occupation provisoire de leur domaine public 
par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d’électricité 
et de gaz. 
• D’en fixer le mode de calcul, conformément au décret n°2015-334 du 25 mars 2015, en 
précisant que celui-ci s’applique au plafond réglementaire.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la redevance pour 
l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux 
de transport et de distribution d'électricité et de gaz. Cette mesure permettra de procéder à 
l’établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers éligibles 
à ladite redevance. 
 

8) SDE 24 : Projet d’éclairage Public – création des VRD – Zone des Marimonts 

 

Dans le cadre du permis d’aménager de la zone des Marimonts, il est impératif de réaliser un projet 

d’extension d’éclairage public. A compter du 1er janvier 2018, le SDE sera compétent pour l’extension 

d’éclairage public en lieu et place des communes concernant les zones d’activité. (Zone des 

Marimonts).  

Afin de gagner du temps, il est demandé à ce que la commune de THIVIERS :  

• sollicite le SDE 24 pour l’ouverture d’un nouveau dossier d’extension d’éclairage public 

• demande au SDE 24 de réaliser une étude présentant les solutions techniques appropriées 

ainsi que le coût de l’opération 

• rappelle que ce projet d’extension sera porté et repris à compter du 1er janvier 2018 par la 

communauté de communes Périgord-Limousin, date à laquelle les conventions « énergie et éclairage 

public » seront effectives entre le SDE et la communauté de communes.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE le Maire à solliciter le SDE 24 pour l’ouverture d’un nouveau dossier d’extension 

d’éclairage public, 

- DONNE mandat au SDE 24 afin de réaliser l’étude, 

- ACCEPTE de transférer ce projet d’extension à compter du 1er janvier 2018 à la Communauté 

de  communes Périgord-Limousin. 

 

9) Voirie – Convention relative au curage des fossés et au fauchage 

 

La compétence voirie est exercée par la Communauté de communes Périgord-Limousin. Afin de 

pouvoir l’organiser administrativement, il est nécessaire au préalable d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer une convention ci-jointe relative au curage des fossés et au fauchage.  

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur ces conventions.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention relative au curage des fossés et l’ensemble des 

documents nécessaires à ce dossier, ci-jointe. 

 

10) RPQS du SPANC 2016 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir prendre acte du rapport sur la qualité du service 

public d’assainissement non collectif. (Pièce jointe). 

 

 Le Conseil Municipal a pris acte des RPQS 2016 du SPANC. 
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Cinéma 

 

 
11) Convention entre le festival International du film d’histoire de PESSAC et le cinéma Le Clair 

de THIVIERS 

 

Le cinéma de THIVIERS a conclu un partenariat avec le festival International du film d’histoire de 

PESSAC afin  de diffuser des films d’histoire. Dans le cadre de ce partenariat, acté par convention, il est 

nécessaire d’appliquer un tarif spécifique pour les séances à destination des écoles avec un tarif 

préférentiel de 3,20 € par élève.  

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette convention. 

(Document ci-joint).  

 

Après en avoir délibérer, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE le Maire à signer convention ci-jointe, 

- DECIDE d’appliquer le tarif préférentiel par élève spécifique à ces séances. 

 
 

Ressources humaines 
 
 
12) Participation employeur contrat de prévoyance – Maintien de salaire à compter du 1er janvier 

2018 
 

Monsieur le Maire propose de mettre en place un contrat de prévoyance – Maintien de salaire 

pour les agents de la commune à compter du 1er Janvier 2018. Le régime proposé est de verser 

une indemnité mensuelle plafonnée à  

10 € sachant que la part communale ne peut excéder 50% du coût du contrat par agent 

cotisant pour la prévoyance (pour un agent équivalent temps plein). 

 

Monsieur le Maire rappelle que ce régime est mis en place à la Communauté de communes. 

Il demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur ce dossier.  

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 Juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;  
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Vu la saisine du C.T.P, 

Après en avoir délibérer, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- DECIDE de valider la participation employeur sous forme d’indemnité mensuelle, 

plafonnée à 10€ sachant que la part communale ne peut excéder 50% du coût du contrat par 

agent cotisant pour la prévoyance (pour un agent équivalent temps plein) 
- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

Subvention aux associations 
 
13)  Modification attributive de subvention - Association Comité Foie Gras et Truffes du Pays 

Thibérien : 

 

 Monsieur le Maire propose d’annuler la subvention  de 1 000 € versée au « Comité d’Expansion du 

Foie Gras » et d’attribuer une subvention de 1000 € à « l’Association du Comité Foie Gras et Truffes du 

Pays Thibérien ». 

De même, il est proposé de reverser les droits de place encaissés par la commune lors des marchés 

hebdomadaires. Cette somme est de 648 € 

Monsieur le Maire demande de valider cette proposition à savoir une subvention totale à l’Association 

du Comité Foie Gras et Truffes du Pays Thibérien de 2 648 €.  

 

Michel DOBBELS, Président de l’Association Comité Foie Gras et Truffes du Pays Thibérien ayant quitté 

la salle au moment du vote, 

 

Après en avoir délibérer, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- ANNULE la subvention de 1000€ versée au Comité d’Expansion du Foie Gras, 

- DECIDE d’attribuer la somme de 2648€ à l’Association du Comité Foie Gras et Truffes du Pays 

Thibérien, 

- DIT que les crédits nécessaires seront portés au Budget, 

 

14)  Proposition de subvention Association AB Sports : 

 

Monsieur le Maire propose d’attribuer une subvention à l’équipe de l’Association « AB Sports », 

Christelle et Bruno BRUN, membres de la finale de la coupe de France de Rallye 2017. 

 

Après en avoir délibérer, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 

- ACCEPTE d’attribuer la somme de 200€ à l’Association AB Sports, 

- DIT que les crédits nécessaires seront portés au Budget, 

 

15) Demande de financement Cycle Piscine Ecole de Saint Pierre de Côle : 
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Par courrier en date du 10 Avril 2017, le Maire de Saint Pierre de Côle nous informait de l’organisation 

d’un cycle piscine de 10 séances pour les élèves du RPI de Saint Pierre de Côle – La Chapelle Faucher 

dont un enfant est résidant sur la commune de Thiviers et nous sollicite sur la participation financière 

de la commune de Thiviers pour un montant de 54.80€. 

 

Considérant que la Commune de Saint Pierre de Côle ne participe pas financièrement aux équipements 

de centralité, le Conseil Municipal refuse le versement d’une subvention à la Commune de Saint Pierre 

de Côle. 

 

Questions diverses 
 

- Point de Monsieur le Maire service Passeport – Carte Nationale d’Identité, 

- Démission de Madame Marie-Françoise DUBOST. 
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Signatures :  

 

Nom et Prénom Signature 

COUTURIER Pierre-Yves  

MAZEAUD Pascal  

DEQUANT Céline  

JUGE Jacques  

LEHAIR Carole  

VIRVALEIX Vincent  

BAUDESSON Céline  

AMOUROUX Patrice  

BONNET Henri  

BRUNESSEAUX Nicole  

COURNIL Sylvie  

DOBBELS Michel  

BOST Benoît  

FAVARD Marie  

GRANERI Nathalie  

HYVOZ Isabelle  

MOUTON Benoît  

PETITJEAN Hélène  

REBIERE Michel  

ROBERTS Nicola  

VILLEPONTOUX Michel  
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Organisation du service 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes du Pays 
Thibérien intervient sur les communes de CORGNAC-SUR-L'ISLE, EYZERAC, LEMPZOURS, 
NANTHEUIL, NANTHIAT, SAINT-JEAN-DE-COLE, SAINT-MARTIN-DE-FRESSENGEAS, SAINT-
PIERRE-DE-COLE, SAINT-ROMAIN-ET-SAINT-CLEMENT, THIVIERS, VAUNAC, SAINT-FRONT-
D’ALEMPS, NEGRONDES et SORGES-ET-LIGUEUX EN PERIGORD. 

 

1.2. Prestation assuré par le service 

Le SPANC assure le contrôle des assainissements non collectifs imposé par l’article L2224-8 du Code 
Générale des Collectivités Territoriales. 

 

1.3. Mode de gestion du service  

Toutes les communes du territoire sont en régie directe. 
 

1.4. Estimation de la population desservie  

Le SPANC dessert 10 800 habitants résidents sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Pays Thibérien. 

 

1.5. Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif  

 

 2015 2016 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération Oui Oui 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération  Oui Oui 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée ou 
réhabilitée depuis moins de 8 ans 

Oui Oui 

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres installations Oui Oui 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations Non Non 

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la réhabilitation 
des installations 

Non Non 

10 Le service assure le traitement des matières de vidange Non Non 

 
L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 2016 est de 100. 
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1.6. Activité du service 

 

 2015 2016 

Diagnostics de bon fonctionnement 867 261 

Contrôles de conception des installations neuves 52 61 

Contrôles de réalisation des installations neuves 43 46 

Diagnostics dans le cadre de ventes immobilières 25 40 

Entretien d’installations 0 0 

Réalisation d’installations 0 0 

Traitement des matières de vidange 0 0 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du   
service 

 

2.1. Modalités de tarification 

La redevance d'assainissement non collectif est destinée à couvrir les compétences obligatoires du 
service (contrôle de conception et d’implantation, de bonne exécution et de bon fonctionnement des 
installations existantes).  
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2015 et au 01/01/2016 sont les suivants : 

  

 

  2.1.1.  Tarification 

 

Tarifs Au 01/01/2015 Au 01/01/2016 

Compétences obligatoires 

Tarif du contrôle de conception des installations 
neuves 

60.00 € 60.00 € 

Tarif du contrôle de bonne exécution des 
installations neuves 

70.00 € 70.00 € 

Tarif du contrôle de bon fonctionnement des 
installations existantes 

84.00 € 84.00 € 

Tarif du contrôle des installations existantes 
pour ventes immobilières 

90.00 € 90.00 € 

 

La délibération du 3 décembre 2013 de la Communauté de Communes du Pays Thibérien fixe les 
différents tarifs des prestations aux abonnés. 

   

2.2.  Recettes 

 

Redevance annuelle  67 570 € 

Contrôle de conception et d’implantation 3 660 € 

Contrôle de réalisation de travaux 3 220 € 

Contrôle dans le cadre d’une vente immobilière 3 600 € 

Facturation du service facultatif  0 € 

Autres prestations auprès des abonnés  0 € 

Contribution exceptionnelle du budget général  0 € 

TOTAL 78 050 € 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif  

Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations 
d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
 

- d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ne présentant pas de danger 
pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l'environnement depuis la 
création du service jusqu'au 31/12/2015, 

 
- d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 

31/12/2015. 
 
 
 

Nombre d’installations contrôlées conformes 
    ou ne présentant pas de risque majeur 

Taux de conformité des dispositifs d’ANC =                                                                                     x   100 
 

Nombre total d’installations contrôlées 

 

 

 

 

 

 2015 2016 

Installations contrôlées conformes ou mises 
en conformité 

1155 1232 

Installations non conformes mais ne 
présentant pas de risques majeurs pour les 
personnes ou l’environnement 

1195 1253 

Installations non conformes 1241 1147* 

Nombre d’installations contrôlées depuis la 
création du service 

3591 3632 

 
Taux de conformité en % 

 

65,45 % 68,43 % 

 
* : Elimination des doublons, installations contrôlées 2 fois ou plus. 
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4.  Financement des investissements du SPANC 

 

 2016 

Montant des travaux réalisés 0 € 

Montant de la dotation aux amortissements 

Travaux, aménagement du bureau 

Informatique 

Mobilier 

Véhicule 

3 968,00€ 

1 022,00 € 

168,00 € 

127,00 € 

2 651,00 € 

Montant des investissements 

Véhicule 

14 324,51 € 

14 324,51 € 

Encours de la dette au 31 décembre  0 € 

          dont en intérêt 0 € 

          dont en capital 0 € 
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5.  Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

 

 
2015 2016 

Montants des abandons de créance 0 € 128,63 € 

dont part délégataire 0 € 50,84 € 

dont part collectivité 0 € 77,79 € 

Nombre de demandes reçues 0 1 

Nombre d’aides accordées  0 1 

Montants des versements à un fonds de solidarité 0 € 0 € 

dont part délégataire 0 € 0 € 

dont part collectivité 0 € 0 € 

 


















